
LISTES ACTEURS À SOLLICITER

Association TEDAI 84
L’association TEDAI 84 a créé depuis 2015 un dispositif de Gestion de Cas 
Complexes Autisme, et est à ce titre régulièrement amenée à accompagner 
des adultes avec TSA dans leur projet professionnel. Repérée depuis plus 
de trois ans par les acteurs du département, TEDAI 84 est donc également 
régulièrement sollicitée par les acteurs de l’emploi comme le Cap Emploi, le 
Pôle Emploi, les Missions Locales et les organismes de formation initiale ou 
professionnelle pour permettre un accompagnement ciblé des personnes avec 
TSA.

Direccte 84
La Direccte coordonne avec tous les partenaires concernés (Agefiph, Pôle 
emploi, Région, Carsat, MSA…) la mise en œuvre d’un Plan régional pour 
l’emploi des travailleurs handicapés (PRITH) destiné à mieux mobiliser toutes les 
mesures de droit commun facilitant leur maintien ou leur accès à l’emploi.

Isatis Vaucluse
L’emploi accompagné a pour objectif de permettre un soutien des personnes 
handicapées et de leurs employeurs qui soit souple, adapté à leurs besoins 
et mobilisable à tout moment du parcours. Il s’agit ainsi d’assurer l’accès, le 
maintien et l’évolution dans l’emploi. Il est fondé sur le principe du « Place 
and Train » : insérer d’abord, puis former et soutenir dans le cadre de l’activité 
de travail. La spécificité du dispositif d’emploi accompagné réside dans la 
combinaison d’un accompagnement médico-social et d’un accompagnement à 
visée d’insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

ESAT Les ateliers du Luberon 
Couture industrielle, Conditionnement, travaux à façon, Floriculture, 
production de plantes, nettoyage de véhicules, Assemblage, montage, Objets 
de décoration, Entretien et création d’espaces verts, Cadeaux d’entreprise

OPS Vaucluse
Les Organismes de placements spécialisés (OPS) regroupant les Cap Emploi 
et anciennement les Sameth offrent aux travailleurs handicapés et aux 
employeurs- entreprises privées et organismes publics - un guichet unique 
pour accéder aux services d’aide à l’embauche et au maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées. Les missions sont d’aider à la définition d’un projet de 
recrutement et à sa réalisation, de rechercher et présenter des candidatures 
ciblées, de soutenir les employeurs dans la mise en œuvre des aides et 
adaptations au poste, de trouver des solutions sur-mesure de maintien dans 
l’entreprise et de faciliter l’accueil du collaborateur handicapé et sa prise de 
fonction au sein de l’établissement.
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Pascale GLORIES, Responsable 
territoriale Vaucluse et Hérault
06 85 53 81 75
 pascale.glories@isatis.org
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4 rue Ninon Vallin, Le San Miguel
84000 AVIGNON
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BP 20066, 84302 Cavaillon
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72 route de Montfavet
84000 AVIGNON
 04 90 13 99 99
Service maintien dans l’Emploi

 contact-maintien@capemploi84.fr
 www.aveph-asso.com/cap-emploi-
sameth

Document 
Adaptation des prestations aux handicaps

MDPH 84
Créées par la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005, les Maisons 
Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) sont chargées de 
l’accueil et de l’accompagnement des personnes handicapées et de leurs 
proches. Il existe une MDPH dans chaque département, fonctionnant comme 
un guichet unique pour toutes les démarches liées aux diverses situations de 
handicap. La MDPH intervient dans la délivrance de services et prestations 
au profit des personnes en situation de handicap. La RQTH est délivrée par 
les MDPH. Les cartes d’invalidité ou de priorité et les cartes européennes de 
stationnement sont délivrées par la préfecture mais l’instruction des dossiers 
est réalisée par les MDPH.

22 Bd Saint Michel
BP 31020
84096 Avignon Cedex 9
 08 00 80 05 79
 accueilmdph@mdph84.fr
 www.mdph.fr/



Mission locale Avignon
La mission locale est un espace d’intervention au service des jeunes. 
Chaque jeune accueilli bénéficie d’un suivi personnalisé dans le cadre de 
ses démarches. Les structures d’accueil doivent apporter des réponses aux 
questions d’emploi, de formation mais aussi sur le logement ou la santé. Les 
missions locales ont aussi pour vocation d’expérimenter et d’innover dans le 
champ de la jeunesse pour construire des réponses adaptées. Les missions 
locales créent, développent et animent des réseaux de partenaires, y compris 
spécialisés. 

IRSAM-CRIADV
Les Prestations d’Appuis Spécifiques (PAS), anciennement PPS (Prestations 
Ponctuelles Spécifiques), financées par l’Agefiph et le FIPHFP visent à apporter 
une expertise par un spécialiste du handicap (visuel, moteur, auditif, mental, 
psychique et cognitif) afin d’identifier les incidences du handicap dans le 
contexte professionnel de la personne, et les actions à mettre en œuvre pour 
les compenser. Elles peuvent être mobilisées au moment de la construction 
du projet professionnel de la personne, de son intégration en emploi ou en 
formation, mais également pour le suivi dans l’emploi et/ou son maintien.

CMAR PACA - Délégation de Vaucluse - CIBC 84
Les Prestations d’Appuis Spécifiques (PAS), anciennement PPS (Prestations 
Ponctuelles Spécifiques), financées par l’Agefiph et le FIPHFP visent à apporter 
une expertise par un spécialiste du handicap (visuel, moteur, auditif, mental, 
psychique et cognitif) afin d’identifier les incidences du handicap dans le 
contexte professionnel de la personne, et les actions à mettre en œuvre pour 
les compenser. Elles peuvent être mobilisées au moment de la construction 
du projet professionnel de la personne, de son intégration en emploi ou en 
formation, mais également pour le suivi dans l’emploi et/ou son maintien.

Émergences PACA
Les Prestations d’Appuis Spécifiques (PAS), anciennement PPS (Prestations 
Ponctuelles Spécifiques), financées par l’Agefiph et le FIPHFP visent à apporter 
une expertise par un spécialiste du handicap (visuel, moteur, auditif, mental, 
psychique et cognitif) afin d’identifier les incidences du handicap dans le 
contexte professionnel de la personne, et les actions à mettre en œuvre pour 
les compenser. Elles peuvent être mobilisées au moment de la construction 
du projet professionnel de la personne, de son intégration en emploi ou en 
formation, mais également pour le suivi dans l’emploi et/ou son maintien.

2 Rue François Premier
84000 Avignon
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 mla@missionlocale-avignon.asso.fr

3 rue Abbé Dassy
13007 Marseille
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 Criadv@irsam.fr
 www.irsam.fr

Site principal
9 avenue de l’Etang
ZA Fontcouverte
84000 Avignon
 04 90 89 20 40
 04 90 89 20 42
 cibc84@cmar-paca.fr

84 rue des Artisans
ZI Saint-Joseph
04100 Manosque
 04 92 71 08 86
 emergencespaca@orange.fr



L’Atelier Métissé a des locaux aux normes d’accueil des personnes 
handicapées.

En fonction du handicap, L’Atelier Métissé adaptera ses formations tout 
ou à partie si cela est réalisable. Notamment en :

• adaptant les machines en fonction du handicap ; 
• en proposant des formations liées à des techniques stimulantes 

au niveau mental et psychique ; 
• en proposant des tâches et missions simples mais 

responsabilisantes ;
• en adaptant les supports pédagogiques et éléments de 

communications ;
• en mettant à disposition un espace de travail adapté.

MISE EN OEUVRE DE L’ACCUEIL ET DE LA FORMATION AUX HANDICAPS


